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LA LENTEUR DU GOUVERNEMENT À HONORER LES CHÈQUES

M. F. Oberle (Prince George-Peace River): Bien des chô-
meurs dont les prestations sont épuisées ont acquis des crédits
d'impôt les années antérieures et n'ont pas de compte de ban-
que. Pourquoi faut-il six semaines ou six mois pour qu'un chè-
que soit honoré par la bureaucratie gouvernementale? Pour-
quoi les banques ont-elles besoin de cette protection
inhabituelle pour les chèques du gouvernement? Où sont les
risques de fraude? Au sein de la bureaucratie gouvernemen-
tale? Dans les services postaux? Le ministre a-t-il pris des
mesures pour prévenir ces fraudes et rétablir un peu d'ordre?
[Français]

L'hon. Pierre Bussières (ministre du Revenu national):
Madame le Président, je crois que le député est aux prises avec
un problème et ne veut pas examiner les faits attentivement.

Les précautions que prennent les institutions financières
pour l'encaissement d'un chèque, qu'il s'agisse d'un chèque du
gouvernement, d'un particulier, ou de tout autre chèque, sont
prises dans le but de protéger leurs clients, ainsi que les person-
nes à qui les chèques sont adressés. Je pense qu'il y va de l'inté-
rêt de tous les citoyens que de telles précautions soient prises,
afin d'assurer qu'il n'y ait pas, au moment d'émissions des
chèques en grande quantité, des occasions de fraudes qui prive-
raient de leurs droits les individus à qui les chèques sont adres-
ses.
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[Traduction]
LA LOI NO 2 DE 1983-1984 SUR LE POUVOIR

D'EMPRUNT SUPPLÉMENTAIRE
MESURE D'ÉTABLISSEMENT

La Chambre reprend l'étude, interrompue le mardi 31 mai
1983, de la motion de M. Cosgrove: Que le projet de loi C-151,
portant pouvoir d'emprunt supplémentaire, soit lu pour la 21
fois et renvoyé au comité plénier.

Mme le Président: Comme il est 15 heures, en conformité de
l'ordre du mercredi 1" juin 1983, je dois immédiatement met-
tre aux voix toutes les motions nécessaires pour disposer du
projet de loi C-151, portant pouvoir d'emprunt supplémentaire.

La motion est donc la suivante: M. Cosgrove, appuyé par M.
Chrétien, propose: Que le projet de loi C-151, portant pouvoir
d'emprunt supplémentaire, soit lu pour la 21 fois et renvoyé au
comité plénier. Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.
Des voix: Non.
Mme le Président: Que tous ceux qui sont en faveur de la

motion veuillent bien dire oui.
Des voix: Oui.
Mme le Président: Que tous ceux qui sont contre veuillent

bien dire non.
Des voix: Non.
Mme le Président: A mon avis, les oui l'emportent.
Et plus de cinq députés s'étant levés:

Pouvoir d'emprunt

Mme le Président: Convoquez les députés.

(La motion de M. Cosgrove, mise aux voix, est adoptée.)

(Vote n° 324)
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